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Texte de la question

M. Robert Lamy attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
les relations entre les banques et les industries du secteur textile. En effet, aujourd'hui on constate une grande
frilosité des banques françaises à l'égard des projets industriels des PME et PMI du textile. Depuis plusieurs
décennies, l'industrie du textile, de l'habillement et du vêtement français est en crise grave. Ces secteurs doivent
encore faire face à des mutations importantes, du fait de la suppression des quotas d'importation à compter du
1er janvier 2005, de l'émergence de la Chine comme un acteur industriel majeur et de l'élargissement de l'Union
européenne. Malgré un contexte difficile, de nombreuses entreprises du textile ont encore le courage de réaliser
des investissements importants et indispensables à leur survie. Or, force est de constater qu'à la seule
évocation du mot textile les banques sont plus que réticentes à accompagner des projets pourtant vitaux à la
poursuite de leur activité. Il observe que dans un passé récent, ces mêmes établissements bancaires se sont
montrés beaucoup plus enthousiastes à soutenir certains secteurs technologiques et financiers dont les résultats
ont été très insuffisants, pour ne pas dire catastrophiques, en terme de rentabilité et de création d'emplois. C'est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir intervenir et rappeler aux établissements bancaires qu'il est de leur
responsabilité sociale et économique d'aider ces petites et moyennes entreprises du textile à passer ce cap
difficile.
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